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En raison de la période électorale, ce
numéro des “ Nouvelles ” vous présente

plus particulièrement les manifestations à
venir, notamment Festiludis et Trad’envol.
Cependant, une information municipale capi-
tale est à noter et à diffuser :

@
www.saintmarcel.com
www.saintmarcel.fr
www.villestmarcel71.info

21 juin
Musiques en fête

13 mai
Théâtre au Réservoir

Du 16 au 18 avril
Cirque au Réservoir

Parc du 11 novembre 1918

Les électeurs devront 
impérativement se munir 

d’une pièce d’identité 
pour voter lors des élections

municipales du 9 mars
(voir page 6)



Evènements

Depuis la rentrée de septembre 2007
Arcadansemultiplie les occasions

d'échanges et de rencontres à travers dif-
férentes animations et thèmes proposés à
ses adhérents, mais aussi à la population
et aux élèves des écoles.
Ces activités autour des danses et des
musiques traditionnelles sont le préambu-
le du festival national Trad'envol.
Durant cinq jours, six régions de France
viendront présenter leur culture en pro-
posant des spectacles, concerts, défilés,
bals folks, produits des provinces… 
L'un des objectifs est de rassembler des
jeunes amateurs de danses et musiques
traditionnelles par la mise en place de
rencontres d'arts et de traditions popu-
laires. Arcadansesouhaite aussi changer le
regard du public sur cette activité culturel-
le jugée “ ringarde ”.
Des groupes jeunes, dynamiques et inno-
vants, seront donc présents pour montrer
et démontrer que ces pratiques ne sont
pas si ringardes, bien au contraire ! 
En effet, les traditions populaires ne sont
pas forcément au musée, elles font partie
intégrante de notre patrimoine vivant et
ce festival est une excellente occasion de

venir découvrir ce qui se cache derrière
les mots “ folk ” et “ Trad' ”.
En participant aux animations proposées,
le public pourra constater que ces cou-
tumes suscitent un grand intérêt pour les
jeunes de l'association et des autres
groupes présents.

“ Durant cinq jours,
six régions de France
viendront présenter

leur culture ”

Arcadanse s'attache à rechercher la qua-
lité et la diversité pour tous les
ensembles invités.
Cette année, ce sont six groupes français
et un étranger qui déambuleront dans les
rues de notre commune :Les Landes, la
Catalogne, la Charente Limousine, la
Champagne, la Bretagne, et la Sibérie,
sans oublier la Bresse représentée par
Arcadanseg

Renseignements :03 85 96 67 01
Site d’Arcadanse :www.arcadanse.com
Site du festival : www.tradenvol.com

Arcadanse prépare Trad’envol 2008

En 2005, Trad’envol venait de naître et accueillait déjà des groupes venus des quatre
coins de la France. Hier la rumeur s’en est allée, tourbillonnante... Aujourd’hui elle
revient plus belle, au son des cornemuses, vielles et violons, tambours et tambourins...
Le rendez-vous est fixé du mardi 8 au dimanche 13 juillet.

Pendant le festival

“ Les 2èmes rencontres nationales
d’arts et traditions populaires ”

v Des animations chaque jour à
17h30 à Chalon-sur-Saône et à
18h30 à Saint-Marcel...

v Des animations/spectacles aux
environs, du mercredi au samedi

v Une grande parade jeudi en fin
d’après-midi

v Un bal folk vendredi soir

v Un marché des régions samedi
après-midi (avec scène libre,anima-
tions danses et musique)

v Le gala de clôture samedi soir

v Un grand défilé dimanche matin

Trad’envol 2005, défilé dans Saint-Marcel



Au Quotidien

L a 6ème édition,organisée du 30 mai au 1er juin, propose-
ra au grand public de mieux connaître les créateurs de jeux.

En effet, un espace leur sera réservé où ils  organiseront durant
les trois jours des animations. Le public pourra non seulement
découvrir et essayer mais également acheter ces nouveautés sur
le festival.

Dans ce cadre, les visiteurs pourront ainsi découvrir toutes les
phases de réalisation d'un nouveau jeu,de sa création à son édi-
tion en passant par sa fabrication.

C'est l'occasion pour les créateurs d'avoir un retour sur les jeux
tout en étant proche d'un réseau d'utilisateurs et d'entrer en
contact avec des partenaires tels que les éditeurs
La ludothèquedu Centre Socio-Culturelest un relais pour décou-
vrir de nombreuses nouveautés, mais la dynamique ne s'arrête
pas là :tout au long de l'année, l'équipe de la ludothèque orga-
nise des animations ludiques adaptées aux diverses situations g

Renseignements :CSC au 03 85 42 24 15

Compte tenu de l'intérêt grandissant des
participants (créateurs et professionnels),
Festiludisest devenu un événement majeur
en Bourgogne dans le domaine du jeu.

FESTILUDIS

Ingrid Bétancourt

Otage des Farcs depuis le 23 février 2002,
Ingrid Bétancourt a entamé sa septième
année aux mains de ses ravisseurs.

Vous avez probablement lu sa lettre poignanteet compris qu'il
est urgent d'agir. La franco-colombienne y raconte la vacuité

des jours, les vexations quotidiennes et la fatigue des longues
marches imposées par la fuite permanente des guérilleros. Elle
explique également que ce qui compte le plus pour elle dorénavant,
c’est d'entendre la voix de ses enfants par l'intermédiaire d'une radio
abîmée en sa possession.
Le Ministère du logement et de la villea décidé d’encourager les villes de
France qui le souhaitent à se mobiliser pour signer la pétition qui lui
a été soumise par le comité de soutien de la franco-colombienne.
Cette pétition est à votre disposition à labibliothèque de Saint-
Marcel, nous vous invitons à venir la signer aux horaires d'ouvertu-
re de l'établissement.
Avec 323 000 signatures recueillies aujourd'hui, l'objectif est d'at-
teindre le plus vite possible un million de signatures par l'intermédiai-
re des villesg
Pétition en ligne sur www.betancourt.info et sur les sites du ministère :
www.logement.gouv.fr et www.ville.gouv.fr

Festiludis sera ouvert :
v Vendredi 30 mai : de 10h à 12h30 et de 14h à 20h
v Samedi 31 mai : de 10h à 22h
v Dimanche 1er juin : de 10h à 20h



Au Quotidien

Cette année, M. et Mme Fleury ainsi que
M. et Mme Fontaine  ont été récompensés
au concours départemental des maisons
fleuries. Félicitations à eux pour avoir
dignement représenté notre commune et
bonne chance aux futurs participants !

Pour les amateurs de fleurs en tout genre qui souhaiteraient
participer aux prochaines éditions de ce concours,nous vous

en rappelons le règlement :

“ Le concours départemental de fleurissement est basé en partie sur la qua-
lité de la décoration florale et végétale, mais aussi l’aménagement des abords,
l’entretien de l’habitat ou tout élément apte à améliorer la qualité visuelle
de l’environnement.

Il est ouvert à tous les habitants des communes du département sans restric-
tion, après inscription, soit auprès de la Mairie, du Conseil général, de
l’Office du tourisme ou du Conseil départemental de fleurissement.

Il est gratuit

Si la commune ne participe pas au concours des villes et villages fleuris, le
Maire ou le Conseiller général pourra enregistrer l’inscription du candidat
ou celui-ci pourra l’envoyer directement au Conseil départemental de fleuris-
sement.

Le jury qui établit le palmarès sur photo tient compte également de tout ce
qui pourrait nuire à l’environnement : façade délabrée ou sale, propreté des
lieux et des plantations...”

Renseignements en mairie au 03 85 42 43 60 g

Concours départemental des maisons fleuries

Comme tous les ans à la même période,
les lacs de Saint-Marcel ont été empois-
sonnés pour le plus grand plaisir des
amateurs de pêche.

A fin de laisser le temps aux poissons de s’habituer à leur nou-
vel environnement,nous vous rappelons que la pêche sera

fermée jusqu’au vendredi 9 mai inclus. Les San-Marciaux pos-
sédant la carte fédérale pourront venir pêcher gratuitement,alors
que les habitants de Chalon-sur-Saône, Lans, Epervans,
Châtenoy-en-Bresse et Lux devront acquérir en mairie une carte
supplémentaire de 24,35 euros g

Empoissonnement

Les poissons relachés :
v Brochet s : 150 kg v Carpes : 200 kg
v Tanches : 100 kg v Gardons : 200 kg
v Perches : 100 kg

M. et Mme Fleury, route de Dole

M. et Mme Fontaine, impasse des Buttes
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Infos Pratiques

Ne manquez pas…
En avril

3/4 : “ Un coeur pour Samira ”, Comédiens & Cie - Réservoir
10 :expo photos, Bobby Pall - Réservoir
12 :soirée country - Salle Jarreau
13 :loto de la Croix Rouge - Salle Jarreau
14 :belote de l’association des Aînés - Salle Jarreau
16/18 :cirque “  White Tent ”, Nicole & Martin - Réservoir
19 :Tremplin 1,2,3 Panouilles - Réservoir
19/20 :Foire au terroir - Salle Jarreau
26/27 : théâtre CSC Jeunes - Réservoir

En mai
3/4 : exposition tatouages - Salle Jarreau
07 :“ Mathieu Furgeot ”, chanson française - Réservoir
10 :gala de danse, école “ 2 pour danser ” - Salle Jarreau
13 :“ ôMama ô ”, Théâtre en Flammes - Réservoir
15 :expo peinture collage, Frédéric Gagné - Réservoir
23/25 : théâtre CSC Adultes - Réservoir
29/31 :FESTILUDIS - Salle Jarreau

En juin
05 :“ Monsieur Fraize ” , café théâtre - Réservoir
06 :collecte de sang - Salle Jarreau
07 :gala d’Arcadanse - Salle Jarreau
12 :expo peinture,Henriette Niépce - Réservoir
14 :Tremplin 1,2,3 Panouilles - Réservoir
21 :“ Musiques en fête ” - Réservoir
28 :gala de Temps Danses Compagnie - Salle Jarreau

SANTÉ

Une petite boîte pour sauver la vie
Le Lions Club, avec le soutien du Grand Chalon, lance
5 000 boîtes qui peuvent sauver la vie.

Une petite boîte qui peut vous sauver la vie, disponible en
mairie et au CCAS! Cette boîte est surtout destinée aux

personnes âgées isolées. Elle est à ranger dans son réfrigérateur
et on y trouve un questionnaire médical rempli par le médecin
traitant.En cas d’intervention des secours, un autocollant collé
derrière la porte d’entrée indique que toutes les infos médicales
sont disponibles dans la petite boîte g

Infos : CCAS au 03 85 42 22 15 ou mairie au 03 85 42 43 60.

CADRE DE VIE

Cambriolages

Pour améliorer votre tranquillité et prolonger l’action des forces de
l’ordre face aux vols et aux cambriolages, nous nous permettons

de vous adresserquelques conseils :
>>> veillez au verrouillage effectif de vos différentes ouvertures et à
leur résistance face à l’emploi d’outils d’effraction.
>>> photographiez vos objets de valeur, notez les numéros de série
>>> n’utilisez pas de cachettes classiques (armoires, pots de fleurs...)
pour cacher argent,bijoux et objets de valeur.
>>> méfiez vous des démarcheurs, quémandeurs, pseudo-agents de
l’Etat : ils sont peut-être en repérage g

Arnaque au téléphone portable

Un correspondant laisse un message afin que vous le rappe-
liez au 06 07 74 52 41. N’appelez surtout pas ce numéro ou

vos factures augmenteront sans commune mesure. Cette infor-
mation, communiquée par l’OCRB (Office Central de
Répression du Banditisme),est à faire suivre le plus largement
possible g

Numéro d’urgence

Les ambulanciers ont remarqué que très souvent lors d’acci-
dents de la route, les blessés ont un téléphone portable sur

eux. Toutefois, lors des interventions, on ne sait jamais qui
contacter dans les listes interminables de contacts.
L’idée est que chacun d’entre nous rentre dans son répertoire la
personne à contacter en cas d’urgence sous le même pseudo. Le
pseudonyme international connu est “ ICE ” (In Case ofEmergency
: en cas d’urgence). Lorsque plusieurs personnes doivent être contac-
tées, on peut utiliser ICE 1,ICE 2,ICE 3...Un geste facile à faire
qui ne coûte rien et peut apporter beaucoup. Si chacun pense à
l’utilité de cette convention,il suffit de faire suivre cette infor-
mation autour de vous afin que cela rentre dans les moeurs g

v Horaires de la déchetterie. Pour rappel,voici les heures
d’ouverture de la déchetterie du Vernat :
Du 01/11 au 30/04 :9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00.
Du 01/05 au 31/10 :9h00 - 12h00 et 14h00 - 19h00.
Fermeture toute l'année le mercredi.

v Lettre d’information de Saint-Marcel. Il s’agit d’un e-mail
qui vous est envoyé chaque semaine pour vous informer des
événements liés à la commune.
Pour s'inscrire, allez sur le site www.saintmarcel.fr, cliquez
sur " M'abonnez gratuitement ", entrez votre nom et e-mail puis cli-
quez sur " Envoyer ".

Infos +

LÉGISLATION

Elections

Un nouveau décret de novembre 2007 oblige désormais les
électeurs des communes de plus de 3 500 habitants à jus-

tif ier leur identité pour pouvoir voter.
Sont admis :carte nationale d’identité, passeport, permis de conduire,
carte du combattant de couleur chamois ou tricolore, carte d’invalidité civi-
le ou militaire avec photographie, carte d’identité de fonctionnaire de l’Etat
avec photographie, permis de chasser avec photographie.
Ces titres doivent être en cours de validité à l’exception de la
carte nationale d’identité ou du passeport. Les titres permettant
aux ressortissants de l’Union européennede justifier de leur
identité lorsqu’ils sont admis à participer aux opérations électo-
rales sont les suivants :titre de séjour, carte nationale d’identité ou pas-
seport (délivré par l’administration compétente de l’Etat dont le titulaire
possède la carte)g




